
au troisième alinéa de l’article 145.3

projet d’autorisation d’un projet l’immeuble sis 

la classe d’usage H13 avec un maximum de 



susceptible d’approbation référendaire.

On peut obtenir des informations sur cette demande d’autorisation d’un 

Direction de l’aménagement

1325, place de l’Hôtel

http://www.v3r.net/

